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AVERTISSEMENT

• LES INFORMATIONS CONTENUES DANS CE DOCUMENT SONT BASÉES SUR LA

PRÉSENTATION DU PLAN STRATÉGIQUE NATIONAL (PSN DÉCEMBRE 2021 ENVOYÉ À

BRUXELLES), DÉVOILÉE LE 7 JANVIER 2022. À CE STADE CE NE SONT QUE DES

PROPOSITIONS AUXQUELLES LES INSTANCES EUROPÉENNES VONT FAIRE DES

REMARQUES ET PROPOSITIONS D’HARMONISATION AVEC LES AUTRES PAYS.

• LES CHOIX FRANÇAIS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA PAC À PARTIR DE 2023 NE SERONT

DÉFINITIFS QU’APRÈS VALIDATION PAR LA COMMISSION EUROPÉENNE ANNONCÉE AU

PLUS TARD AU 1ER JUILLET 2022.

• LES MONTANTS INDIQUÉS SONT DES MONTANTS MAXIMUMS, CALCULÉS SUR LA BASE

D’UNE OPTIMISATION DES ENVELOPPES. CELLES-CI N’ÉTANT PAS EXTENSIBLES, ILS

PEUVENT S’AVÉRER INFÉRIEURS.

• COMPTE TENU DU CARACTERE PROVISOIRE DES INFORMATIONS, LA CHAMBRE

D’AGRICULTURE DES HAUTS-DE-FRANCE NE PEUT ÊTRE TENUE RESPONSABLE

D’ÉVENTUELLES INEXACTITUDES DES ÉLÉMENTS CONTENUS DANS CETTE PRÉSENTATION.



CALENDRIER DES NÉGOCIATIONS

Présidence portugaise Présidence slovène
31/12/20 30/06/21 31/12/21

Echelle Européenne  

Echelle France  

Echelle Région   

TRILOGUES (Commission Européenne, Parlement, Conseil ) 

Préparation du PSN 

Approbation du 
PSN par l’autorité 
environnementale

31/12/2021 
transmission

PSN à la 
Commission 
européenne

Réunions DGPE 

Réunion de 

lancement de la 

démarche 

régionale

Réunion 

de 

restitution

01/03/21 07/04/21

Rencontre avec 

le ministre

07/05/21 mi juin – mi juillet

Automne / Hiver 21

Présidence française

30/06/22

Approbation / 

négociation des 

PSN des Etats 

membres

Été 2021 : 

finalisation du 

PSN

Préparation des outils future PAC

Règlement

ATTENTION : cette présentation fait état des connaissances à date

Evolutions attendues jusqu’à la mise en œuvre de la programmation en 2023

Formalisation des 

mesures non 

surfaciques

Consul
tation 

du 
public



LES AIDES DU PREMIER PILIER PAC 2023 / 2027

• EVOLUTION DU 1ER PILIER 

Conditionnalité

DPB

Paiement vert

Paiement redistributif

Aides couplées

1er pilier

+ paiement vert

Ecorégime

Jeunes Agriculteurs



BCAE 1 : maintien du ratio PP/SAU

BCAE 8 : part mini. de la surface agri. 

destinée à des activités non 

productives, maintien des éléments de 

paysage et interdiction de taille des 

haies / arbres pendant la nidification

BCAE 7 : rotation des cultures

CONDITIONNALITÉ RENFORCÉE

VERDISSEMENT

Maintien du ratio PP / SAU 

Interdiction de labourer des prairies 

sensibles

5% SIE minimum

Diversité d’assolement

NOUVELLE CONDITIONNALITE

CONDITIONNALITE

BCAE 1 : bandes tampons le long des cours d’eau

BCAE 2 : prélèvement pour l’irrigation

BCAE 3 : protection des eaux souterraines contre

la pollution

BCAE 4 : couverture minimale des sols

BCAE 5 : limitation de l’érosion

BCAE 6 : maintien de la matière organique des sols

BCAE 7 : maintien des particularités topographiques

BCAE 9 : Interdiction de labourer des 

prairies sensibles (Natura 2000)

BCAE 4 : bandes tampons le long des 

cours d’eau

BCAE 6 : interdiction sols nus pendant 

des périodes sensibles 

BCAE 5 : gestion du travail du sol 

réduisant les risques d’érosion

BCAE 3 : interdiction de brûler les 

chaumes, sauf en cas de maladies

BCAE 2 : protection des zones humides 

et tourbières (NOUVEAU pour 2024)

+ nouvelle conditionnalité sociale



CONDITIONNALITÉ RENFORCÉE

• BCAE 7 : ROTATION DES CULTURES 

► Barème proche écorégime (excepté bonus prairies et faible surface en TA) : 
≥ 2 points 

► OU : si scoring non adapté au système d’exploitation
► Couverture hivernale des sols sur la totalité des terres arables par une 

culture intermédiaire
► Pas d’équivalence pour la certification maïs

► SAUF pour les exploitations :
► ≥ 75 % des terres arables en herbe, autres fourrages herbacés, 

légumineuses et/ou en jachère
► ≥ 75 % de la SAU en prairie permanente et/ou en herbe 
► < 10 ha de terres arables
► Conduites en bio



CONDITIONNALITÉ / BCAE 8 
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1. MAINTIEN DES PARTICULARITÉS TOPOGRAPHIQUES
Haies < 10 m de large, bosquets (coupes à blanc, recépages OK), mares

2. INTERDICTION DE TAILLER LES HAIES / ARBRES

entre le 1er avril et le 31 juillet

3. PART MINI DES TERRES ARABLES EN ACTIVITÉS NON PRODUCTIVES
1. SIE non productives ≥4% des terres arables 

2. OU SIE non productives ≥ 3% des terres arables

 SI ≥ 7% des terres arables en SIE (total)

3. SAUF pour les exploitations :

▪ ≥75% des terres arables en herbe, autres fourrages herbacés,  légumineuses et/ou en jachère 

▪ ≥75% de la SAU en prairie permanente,  en herbe et/ou en riz 

▪ <10 ha de terres arables

▪ Attention : les exploitations bios ne sont plus exemptées



CONDITIONNALITÉ / BCAE 8 
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• PART MINI DES TERRES ARABLES CONSACRÉE À DES ACTIVITÉS NON PRODUCTIVES

BCAE : SIE actuelles IAE 2023-2027 

(BCAE8 et écorégime)

Miscanthus Non

Taillis à courte rotation Non

Surfaces en agroforesterie aidées dans le Pilier 2 Non

Surfaces boisées aidées dans le Pilier 2 Non

Bandes le long des forêts avec production ≥1m de large Non

Jachères mellifères du 15/04 au 15/10, sans PPP Oui

Jachères non mellifères du 01/03 au 31/08, sans PPP Oui

Bandes tampon ≥5m de large (yc bandes tampon BCAE) Oui

Bordures de champ ≥5m de large Oui

Bandes le long des forêts sans production ≥1m de large Oui

Arbres isolés Oui

Arbres alignés Oui

Haies ≤20m de large Oui

Bosquets (≤50 ares) Oui

Mares Oui si 10 à 50 ares

Fossés non maçonnés ≤10m de large Oui

Murs traditionnels 

Largeur ≥0,1 m et ≤2 m

Hauteur ≥0,5 m et ≤2 m

Oui

Fixatrices d’azote (sans PPP) Option 2 BCAE 8

Dérobées et sous-semis d’herbe et de légumineuses Option 2 BCAE 8

SIE non 

productives



CONDITIONNALITÉ / BCAE 8 
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• PART MINI DES TERRES ARABLES CONSACRÉE À DES ACTIVITÉS NON PRODUCTIVES

1. SIE non productives ≥ 4% des terres arables 

Surfaces NON productives Coefficient pour 

convertir en surface

Jachères mellifères du 15/04 au 15/10, sans PPP 1 m2 = 1,5 m2

Jachères non mellifères du 01/03 au 31/08, sans PPP 1 m2 = 1 m2

Bandes tampon ≥5m de large (yc bandes tampon BCAE) 1 ml = 9 m2

Bordures de champ ≥5m de large 1 ml = 9 m2

Bandes le long des forêts sans production ≥1m de large 1 ml = 9 m2

Arbres isolés 1 arbre = 30 m2

Arbres alignés 1 ml = 10 m2

Haies ≤20m de large 1 ml = 10 m2

Bosquets (≤50 ares) 1 m2 = 1,5 m2

Mares (Si 10 à 50 ares) 1 m2 = 1,5 m2

Fossés non maçonnés ≤10m de large 1 ml = 10 m2

Murs traditionnels 

Largeur ≥0,1 m et ≤2 m

Hauteur ≥0,5 m et ≤2 m

1 m = 1 m2

Coefficients d’équivalence 
provisoires



CONDITIONNALITÉ / BCAE 8 
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• PART MINI DES TERRES ARABLES CONSACRÉE À DES ACTIVITÉS NON PRODUCTIVES
+ SIE productives = Somme SIE ≥ 7% des terres arables 

Surfaces NON productives Coefficient pour 

convertir en surface

Jachères mellifères du 15/04 au 15/10, sans PPP 1 m2 = 1,5 m2

Jachères non mellifères du 01/03 au 31/08, sans PPP 1 m2 = 1 m2

Bandes tampon ≥5m de large (yc bandes tampon BCAE) 1 ml = 9 m2

Bordures de champ ≥5m de large 1 ml = 9 m2

Bandes le long des forêts sans production ≥1m de large 1 ml = 9 m2

Arbres isolés 1 arbre = 30 m2

Arbres alignés 1 ml = 10 m2

Haies ≤20m de large 1 ml = 10 m2

Bosquets (≤50 ares) 1 m2 = 1,5 m2

Mares (Si 10 à 50 ares) 1 m2 = 1,5 m2

Fossés non maçonnés ≤10m de large 1 ml = 10 m2

Murs traditionnels 

Largeur ≥0,1 m et ≤2 m

Hauteur ≥0,5 m et ≤2 m

1 m = 1 m2

Surfaces productives Coefficient 

pour convertir 

en surface

Fixatrices d’azote (sans PPP) 1 ha = 1 ha

Dérobées et sous-semis d’herbe et de 

légumineuses
1 ha = 0,3 ha

1. SIE non productives ≥ 3% des terres arables 

+



LA PAC 2023 - 2027

• EVOLUTION DU 1ER PILIER 

DPBn

Paiement redistributif

Aides couplées

1er pilier

Ecorégime

Jeunes Agriculteurs

Rémunérations des services 

rendus par des pratiques agro 

écologiques, 25% du  budget 

10% de l’enveloppe sur 52 ha 

Contribution à l’objectif de souveraineté 

alimentaire.

• ↑ budget protéines végétales au 

détriment des aides animales 

• Création d’une aide /UGB

• Dispositif de soutien spécifique aux 

petites exploitations / aux surfaces en 

maraîchage et cultures fruitières

L'aide de base au revenu pour un 

développement durable : vers une 

convergence partielle à 85%

Soutenir le renouvellement des générations : 

augmentation à 3% du budget, sur PJA / DJA 

ou investissements JA (eq 50%)

Basic

Income

Support for

Sustainability

+ programme opérationnel (PO) → 0,5% du P1, axé sur les 

protéines → Ouverture de 10 M€ 



EVOLUTION DES ENVELOPPES DU 1ER PILIER

12

Transfert : 7,56% vers second pilier, insuffisant pour l’Ae

DPB actuel DPB nouveau

Paiement 

vert

Ecorégime
Paiement redistributif

Paiement Jeune Agriculteur

Aides couplées végétales et animales

Programme 

opérationnel 

légumineuses

au 2ème pilier

Ecorégime

DPB nouveau



EVOLUTION DES ENVELOPPES DES AIDES COUPLÉES
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Transfert : Aides bovines vers aides protéines végétales



CONVERGENCE DU DPB (DPB NOUVEAU)
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70% DPB EN 2019                        OBJECTIF DE 85% DPBN EN 2026

Valeur 

initiale 2014
2015 2019

130€/ha

114€/ha

70 % de l’écart à la moyenne nationale

70 % de l’écart à la moyenne nationale

+ limitation pertes à 30%

► Plafonnement du DPBn

• 2023 : 1 350 € / ha

• 2025 : 1 000 € / ha

► 2025 : réduction de la moitié de l’écart à la moyenne

► Garde fou : réduction de 30% max de la valeur DPB si budget OK

85 % de l’écart à la 

moyenne hexagone

+ limitation pertes à 

30%

85 % de l’écart à la 

moyenne hexagone

2026

130 €/ha (à fixer)

2023 2025 : moitié 

de la 

convergence

128€/ha

Valeur moyenne d’un échantillon HDF

= 125 €/ha 



DPB NOUVEAU : QUI EST CONCERNÉ / JA
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• AGRICULTEURS « ACTIFS », DÈS 16 MAI 2022
Définition

• Jusqu’à la liquidation pour départ en retraite à partir de 67 ans
• ATEXA assurance professionnelle

 Activation sur surfaces admissibles
 Accès à la réserve
 Transferts possibles entre agriculteurs actifs, hors héritage ou donations
 Suppression taxation des transferts sans terre

• AGRICULTEURS RETRAITES AU 01/01/2023
 Plus d’activation de DPB 
mais transfert toujours possible de DPB à un « agriculteur actif »

• JEUNES AGRICULTEURS
 5 ans à partir du 1er dépôt d’une demande éligible
 FORFAIT  ≈ 3 884 € / an

Personne morale : compter parmi 

ses associés ≥1 associé physique 

agriculteur actif



ÉCORÉGIME

Surfaces en

terres arables*

Surfaces en

prairies

permanentes

Pratiques agricoles Certifications IAE

4 points

Surfaces en 

cultures 

pérennes
(vignes, vergers)

Certification 

environneme  

ntale « 2+ » 

et autres 

certifications

HVE

ou 100% 

SAU en AB

(certifiée ou 

conversion)

NIVEAU 1

5 points

NIVEAU 2

80 à 90 % non labourée

≥10% IAE

/ SAU

(dont ≥4%

/TA)

≥ 7% et

<10% IAE

/ SAU

(dont ≥4%

/TA)

≥90 % non labourée

95% inter-rangs

enherbés

NIVEAU 1

NIVEAU 1

NIVEAU 2

NIVEAU 1 NIVEAU 1

NIVEAU 2

NIVEAU  2 NIVEAU  2

+ Prime 7€/ha si ≥6% de haies sur SAU et sur TA + certification haie

Tous Niv : 

0 PPP sur 

PP sensibles

OU

Montants maximum

Niveau 0 : 0 €/ha

Niveau 1 : 60 €/ha

Niveau 2 : 82 €/ha

¾ inter-rangs enherbés

OU

3 voies d’accès au choix 

ET

OU OU

ET

OU

Barème

=SIE non productives

*+ asperges, 

artichauts, 

miscanthus, 

houblon, 

rhubarbe etc

A respecter sur 

l’ensemble de la 

surface éligible 

pour chaque 

catégorie de 

couvert (TA / PP / 

CP) > 5% de la 

SAU



ECORÉGIME : ARBRE RÉSUMÉ

17Eco-scheme

100% de la SAU en BIO (certifiée ou en conversion) OUI

NON

Certification HVE OUI

Terres arables : score ≥5

ET prairies permanentes : ≥90% non labourées

ET cultures permanentes : ≥95% d’inter-rangs couverts

ET PP sensibles sans utilisation de PPP

NON

OUI

Terres arables : score = 4

ET prairies permanentes : ≥80% non labourées

ET cultures permanentes : ≥75% d’inter-rangs couverts 

et PP sensibles sans utilisation de PPP

Niveau

2

Certificati

on CE 2+

≥10% 

d’IAE

/SAU 

ET 

≥4% 

d’IAE

/TA 

≥7% 

d’IAE/SAU

ET ≥4% 

d’IAE/TA 

OU OU

OU

NON

Niveau 1

OUI OUI OUI



ECOREGIME : VOIE DE LA CERTIFICATION
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ZOOM SUR CE 2+ : NIVEAU 1 DE PAIEMENT

• Avoir HVE 2 : Niveau 2 de la certification environnementale 

• + 1 indicateur d’HVE 3 Option A ou l’indicateur 5 parmi les cinq suivants :

Indicateur biodiversité

Indicateur stratégie 

phytosanitaire

Indicateur gestion de 

la fertilisation

Indicateur gestion de

l’irrigation

Indicateur 5

Agriculture de précision (ex : preuve 

d’utilisation d’OAD)

ET certification à une démarche de 

recyclage des déchets (certification 

Adivalor)

Remise en cause par l’autorité environnementale : Révision du référentiel HVE ?



ÉCORÉGIME
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• BARÈME POUR LES SURFACES EN TERRES ARABLES

(autres que maïs doux )

Maïs doux

Niveau 0 : 3 points ou moins 

Niveau 1 : 4 points 

Niveau 2 : 5 points ou plus

ET

ET

ET

ET

ET
SAU

TAsucrière

* +Cultures pérennes : asperges, 

artichauts, miscanthus, rhubarbe, 

houblon etc

* +Cultures fourragères non 

proteagineuses



ECORÉGIME : PROJECTION TERRES ARABLES
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• PROJECTION BARÈME SUR LES RPG 2019 EN HAUTS DE FRANCE

► Environ 30% des exploitations ne valident pas l’écorégime au niveau standard 

en Hauts de France sans évolution d’assolement

► 45% des exploitations atteignent le niveau supérieur

► N’entraîne pas assez de changements de pratiques pour l’Ae



ECORÉGIME : NIVEAU 0
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CAS-TYPE NPDC : EXPLOITATION GRANDES CULTURES : CEREALES, PLANTES SARCLEES, 
OLEAGINEUX

SAU 95 HA (TA 93 HA/ PP 2 HA)

Assolement Surfaces
Points obtenus 

Pour atteindre 
Niveau 2ha %TA

prairies temporaires et 
jachères

0 0 0
+ 4,7 ha : 2 pts 

(SIE en jachères)
protéagineux et 
légumineuses

0 0 0 OU + 4,7 ha : 2 pts

céréales d'hiver* 59,74 64,2 1

céréales de printemps* 0 0 0 OU + 9,4 ha : 1pt
plantes sarclées* 17,28 18,6 1

oléagineux d'hiver* 16,17 17,3 1

oléagineux de printemps* 0 0 0

autres cultures 0 0 0
ET + 4,7 ha : 1pt

OU + 9,4 ha : 2pts
Prairies permanentes 2,05 2,1 %SAU 0

TOTAL PTS 3 5 ou plus
Niveau atteint 0

*somme max 4 pts

Manque à gagner écorégime

95 HA * 82 € = 7 790 € / an

Ne pas oublier les SIE (jachère) et les éventuels changements d'assolement liés aux aléas climatiques : prévoir un peu de marge

Attention aux jachères de plus de 6 ans passées en PP : non SIE 



ECORÉGIME : NIVEAU 0
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CAS-TYPE NPDC : EXPLOITATION ELEVEUR : PP ET CÉRÉALES

SAU 125 HA (TA 90 HA/ PP 35 HA) 

Assolement Surfaces
Points obtenus 

Pour atteindre 
Niveau 2ha %TA

prairies temporaires et 
jachères

0 0 0
OU + 4,5 ha : 2 pts 
(SIE en jachères)

protéagineux et 
légumineuses

0 0 0 OU + 4,5 ha : 2 pts

céréales d'hiver* 62,30 69,3 1

céréales de printemps* 22,78 25,4 1

plantes sarclées* 4,76 5,3 0 OU 4,3 ha : 1 pt
oléagineux d'hiver* 0 0 0 ET + 6,3 ha : 1 pt

oléagineux de printemps* 0 0 0

autres cultures 0 0 0
OU + 4,5 ha : 1 pt
OU + 9 ha : 2 pts

Prairies permanentes 35,01 28,0 (% SAU) 1

TOTAL PTS 3 5 ou plus
Niveau atteint 0

*somme max 4 pts

Manque à gagner écorégime

125 HA * 82 € = 10 250 € / an

Ne pas oublier les SIE (jachère) et les éventuels changements d'assolement liés aux aléas climatiques : prévoir un peu de marge

Ajout éventuel de cultures fourragères (dans Protéagineux ou Autres cultures)



ECORÉGIME : NIVEAU 2
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CAS-TYPE NPDC : EXPLOITATION LEGUMES : CÉRÉALES, PDT, LEGUMES

SAU 72 HA (TA 72 HA/ PP 0 HA) 

Assolement Surfaces
Points obtenus 

Pour atteindre 
Niveau 2ha %TA

prairies temporaires et 
jachères

0
0,0

0
Besoin de jachères 

pour les SIE ?
+3,6 ha = 2 points

protéagineux et 
légumineuses

0 0,0
0

céréales d'hiver* 29,82 41,4 1

céréales de printemps* 2,39 3,3 0 Il manque 4,9 ha (1 pt)

plantes sarclées* 22 30,5 1

oléagineux d'hiver* 0 0,0 0

oléagineux de printemps* 0 0,0 0

autres cultures 17,86 24,8 3

Prairies permanentes 0 0 (% SAU) 0

TOTAL PTS 5 5 ou plus
Niveau atteint 2

*somme max 4 pts

Ne pas oublier les SIE (jachère) et les éventuels changements d'assolement liés aux aléas climatiques : prévoir un peu de marge

Montant attendu écorégime

72 HA * 82 € = 5 904 € / an



AIDES COUPLÉES VÉGÉTALES
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Cultures concernées Condition PAC 2023
Montant 

max

Légumineuses 
fourragères*

Destination : 
Fourrage

En culture principale l’année 
de la demande d’aide

Luzerne, trèfle, sainfoin, vesce, lotier, 
minette, pois, lupin et féverole, mélilot, 

jarosse, serradelle…

150 €/ha 
environ

En mélange (de légumineuses 
fourragères éligibles entre 

elles ou avec d’autres cultures 
: céréales, oléagineux, 

graminées)

Condition : légumineuses prédominantes 
dans le mélange (50% de semences de 

légumineuses fourragères à l’implantation) 
Année du semis uniquement pour les 

mélanges avec graminées

Condition d’aide
5 UGB mini sur l’exploitation ou contrat 

avec éleveur

*Eligible si précédent PT ou jachère < 5 ans mais inéligible si précédent PT ou jachère depuis 5 ans, devient PP 

(sauf pour jachère en SIE qui reste en TA).



AIDES COUPLÉES VÉGÉTALES
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Cultures concernées Destination PAC 2023
Montant 

max

Légumineuses / 
Protéines végétales

Légumineuses à Graines 
(récoltées en graines 

après le stade de maturité 
laiteuse)

Pois protéagineux, pois cassés (NOUVEAU), féverole, 
lupin, pures ou en mélange (mélanges céréales, 

protéagineux éligibles si protéagineux > 50% dans 
le mélange de semences)

Soja
(NOUVEAU) Légumes secs : lentilles, haricots 

secs, pois chiches et fèves

104 €/ha 
environ

Déshydratation (sous 
réserve d’un contrat avec 

une entreprise de 
déshydratation)

Luzerne, trèfle, sainfoin,
vesce, mélilot, jarosse, serradelle, 
pures ou en mélange entre elles

Semences (sous réserve 
d’un contrat avec une 

entreprise de 
multiplication de 

semences)

Luzerne (sauf Greenmed), trèfle, sainfoin,
vesce, lotier, minette, fenugrec, pois 

(protéagineux, cassés, petits pois), lupin, féverole, 
mélilot, jarosse et serradelle

Légumes secs ? (reste à confirmer)



AIDES COUPLÉES VÉGÉTALES
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Cultures concernées Conditions PAC 2023
Montant max

Pommes de terre fécule
Houblon
Chanvre

Semences de graminées

Contrat de culture avec une usine de transformation, une OP 
ou une coop

teneur THC ≤ 0,3 %
multiplication de semences certifiées de graminées prairiales

(hors gazon) dans le cadre d’un contrat

84€/ha
568€/ha
98€/ha
44€/ha



NOUVEAUTÉ
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• AIDE COUPLÉE MARAICHAGE

► Éligibilité 

• Répondre à la définition d’agriculteur actif

• SAU ne dépassant pas 3 ha

• Exploiter une surface minimale en fruits et légumes frais éligibles de 0,5 ha

• Modes de production : maraîchage plein champ, cultures sous serres

• Cultures éligibles : légumes frais, asperges, fraises, melon, tomates 

fraîches, petits fruits rouges, pommes de terre conso, maïs doux

• Non éligibles : arboriculture, pépinières, champignons, chicorée, légumes 

secs

• Preuves de commercialisation

• 1 588 € / ha maxi



AIDES COUPLEES OVINES, CAPRINES ET VEAUX SOUS LA MERE

Aides ovines : 

Minimum : ≥ 50 brebis éligibles

Ratio de productivité ≥ 0,5 agneau vendu/brebis/an

Maximum : ≤ 500 brebis primées (avec application de la transparence GAEC)

23 €/tête

Bonification pour les nouveaux producteurs (3 ans) : 6 €/tête

Aides caprines :

Minimum : ≥ 25 chèvres éligibles

Maximum : ≤ 400 chèvres éligibles (avec application de la transparence GAEC)

15 €/tête

Veaux sous la mère :

66 €/tête



UGB > 16 mois

Femelles Mâles

Race lait et 
mixte 

Race viande
Croisée viande

Légende :

UGB primables : 

Prime UGB niveau supérieur

(110 € / UGB)

Prime UGB niveau de base 

(60 € / UGB)

Limités à 1 

UGB mâle/ 

mère

Limitées à 2 * nb veaux nés 

ET détenus > 90 j 

Reste Mâles

Race viande
Croisée viande

Reste

AIDES COUPLÉES ANIMALES : BOVINS



Simulations PAC sur cas-types INOSYS

• UGB PRIMÉES TOTAL : 
➢ Plafond global 120 UGB/part GAEC
➢ ET Plafond à 1,4 UGB / ha SFP (définition SFP ICHN ?)

 Surfaces fourragères (prairies permanentes, temporaires, cultures fourragères…)

 Maïs ? Céréales autoconsommées ? (Définition précise en discussion avec la DGPE)

• UGB PRIMÉES NIVEAU SUPÉRIEUR
Garantie de 40 UGB / part de GAEC hors critère de chargement

Montant maximum 110 €/UGB niveau supérieur en 2023 (99 € en 2027)

• UGB PRIMÉES NIVEAU DE BASE
Plafond de 40 UGB primées / part de GAEC

Peut compléter la garantie des 40 UGB primées niveau supérieur hors 
critère de chargement

Montant maximum 60 €/UGB niveau de base en 2023 (54 € en 2027)

UGB primées : 



Passage des UGB primables aux UGB primées : 

Max 40 UGB (avec 

transparence GAEC)

Total UGB 
primables niv. 

de base

Total UGB 
primables niv. 

supérieur

UGB totales :

Limitées à 120 UGB

primées max (avec

transparence

GAEC)

ET à 1,4 UGB

primées / ha de

SFP

Total UGB 
niv. de base

Total UGB 
primées niv. 

supérieur

Total UGB 
primées niv. 

de base

Prime niv. 
Supérieur 

(110€/UGB)
X X

Prime niv. de 
base 

(60€/UGB)
+

Garantie min à 40 

UGB primables 

primées (avec 

transparence GAEC)

Total UGB niv. 
supérieur

(quel que soit le plafond lié à la SFP)

Complète la garantie min 

de 40 UGB primables 

primées (avec 

transparence GAEC)

MINIMUM ELIGIBLITE A L’AIDE UGB : 5 UGB bovines



2 UGB primables ?

Primes bovines ?

Localisation : Pas de Calais

1 chef(fe) d’exploitation

Troupeau :
75 mères non allaitantes, 30 génisses >16mois, 20 taurillons

Surface fourragère : 60 ha SFP ICHN (maïs et prairies)

UGB>16 mois

113 UGB

Mâles

20 UGB

Femelles

93 UGB

Mâles 

viande

20 UGB

Mâles 

reste

0 UGB

Races lait 

et mixtes

93 UGB

Races 

viande

0UGB

Femelles 

viande

0 UGB

Femelles

reste

0 UGB

Plafond mâles allaitants : 

1x75= 75 UGB max

Plafond femelles allaitantes: 

2 x nbre de veaux non calculé

1 UGB éligibles ?

3 UGB primées ?

Limite UGB niveau de base: 

40 UGB / part GAEC hors chargement

Garantie UGB prime élevée :

• Garantie min : 40 UGB/ part GAEC hors chargement

Et Plafond total :

• 120 UGB / part GAEC

• Chargement SFP :

1,4 x 60 ha SFP = 84 UGB max

-> 40 UGB primées niveau de base

Et 20 UGB primées niveau élevé

4

20 UGB mâles > 16 mois et présents + 6 mois

(hypothèse : mâles >24 mois 1 UGB par animal)
75 + 18 = 93 UGB femelles  > 16 mois et présentes + 6 mois

Primes 2023 = 60 € x 40 + 110€ x 20 = 2 400€ 

+ 2200 € = 4600 €

Simulation pour un cas-type : Elevage Bovin Lait avec Engraissement
Cas-type 1 GEDA Haut Pays

-> 93 UGB primables niveau de base

Et 20 UGB primables niveau élevé



AIDES AB À L’AGRICUTURE BIOLOGIQUE

34

350€/ha (+50€ par rapport à 2020)

450€/ha

ET AIDES AU MAINTIEN SUPPRIMEES

AIDES A LA CONVERSION PRESQUE IDENTIQUES

Engagements

Prairies en Rotation longue 

(Prairies permanentes, Bois pâturé, jachères 

de plus de 6 ans), 

Prairies temporaires, fourrages.

Cultures, Oléagineux, Protéagineux et 

fibres

Légumes de plein champ

Maraichage, arboriculture, PPAM2

130€/ha

900€/ha

Chargement ≥ 0,2 UGB*/ha
*uniquement UGB BIO + UGB en conversion BIO à partir de l’année 3

Arbo : densité min

Pluriannuels sur 5 ans

Eligibilité des surfaces année 1 Cultures en 1ère et 2ème année de conversion en AB : C1 et C2



MAEC ET MESURES DE TRANSITION

35

Gouvernance : 

Budget : 

Etat : 

Régions : 

MAEC surfaciques (systèmes, localisées)

MAEC non surfaciques (API, PRM…)

260 M€/an (80% 

FEADER + 20% 

cofinancements)

30 M€ MAEC 

zones à faible 

potentiel 

agronomique

22 M€ mesure 

forfaitaire de 

transition10 M€ MAEC (API, 

PRM) non surfaciques

Les nouveautés :

*Paiements autres que 

/ha possibles /UGB, 

/ruche, /exploitation)

*Paiements possibles 

forfaitaires dans des 

cas justifiés

*Paiements <5 ans 

pour ex : CAB, BEA, 

ressources génétiques 



UN MONITORING PLUS RÉGULIER PAR SATELLITE
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LE DROIT À L’ERREUR ET RECTIFICATIONS POSSIBLES
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LE DROIT À L’ERREUR ET RECTIFICATIONS POSSIBLES
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FORMATIONS PAC 2023-2027 NPDC : 
ANTICIPER LES ENJEUX DE LA NOUVELLE PAC 2023-2027 SUR SON 
EXPLOITATION FÉVRIER / MARS 2022
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Lieu précis Personnes ressources Date de la formation

Commune
Animateur formation

(journée entière)

Support PAC  
(Service Stratégie et 

Prospective) 
(journée entière)

Simulations économiques 
(1/2 journée)

Lorgies Olivier Lesage Céline Bustany Adeline Debaecke, AFA mardi 22/02/2022
Desvres Margaux Ansel Céline Bustany Adeline Debaecke, AFA vendredi 25/02/2022

Hucqueliers Vincent Decroix Céline Bustany Martine Noel mercredi 23/02/2022
Saint-Pol sur Ternoise Charles Sagnier Céline Bustany Christophe Guille Jeudi 24/02/2022

Avesnes le Comte Samuel Allexandre Céline Bustany En cours mercredi 02/03/2022
Saint-Pol sur Ternoise Paul Lamothe Céline Bustany Paul Lamothe mardi 08/02/2022

Saint-Omer Paul Lamothe Céline Bustany Paul Lamothe jeudi 10/02/2022
Haussy Paul Lamothe Céline Bustany Paul Lamothe lundi 14/02/2022

Hucqueliers Paul Lamothe Céline Bustany Paul Lamothe jeudi 17/02/2022

Cultures / 

polyculture 

élevage

Groupes 

viande

POUR PLUS D’INFORMATIONS



CONTACT Chambre d’agriculture Nord Pas-de-Calais :
Service Stratégie & Prospective                                                                 

pascale.nempont@npdc.chambagri.fr

Reproduction et utilisation autorisées avec mention intégrale des sources, du nom du document et du traitement des données par la Chambre 
d’Agriculture Hauts-de-France - Service Stratégie et prospective
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Merci de votre attention !

Avec la participation de :
- Philippe BILLA
- Céline BUSTANY
- Florence LE DAIN
- Jérémie LEFEBVRE
- Pascale LEFEVRE
- Pascale NEMPONT
- Equipes APCA
- Et le groupe de référents INOSYS


